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COMMISSION SPORTIVE 

 

Réunion du :  19.11.2025  

A : 18h00 

Fin : 
 
20h00 

Présidence : Mme CHARRAUD Clémentine 

  
Présents : 
  

Mme DAMOURETTE Marjorie, MASCLE Juliette  
Mrs CAETANO Bruno, LORY Joël, PASQUET Christophe, SORRENTINO Thomas. 

  

 
 

 
AVIS AUX CLUBS 

 
Article 9 alinéa 4 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts : 
 
Jusqu’au 14 novembre et à partir du 16 janvier, l’horaire par défaut des rencontres « seniors » (M et F) est 
fixé à 15 h 00. 
 
Du 15 novembre au 15 janvier, l’horaire par défaut des rencontres programmées sur des terrains non dotés 
d’un éclairage classé au niveau requis est fixé à : 
     . 14h30 pour les rencontres des championnats « Seniors » (M et F) 
     . 14h00 pour les rencontres de coupes « Seniors) (M et F) 
 
Lorsque deux rencontres officielles sont prévues le même jour sur le même terrain, et sauf décision contraire 
de la Commission Sportive concernée : 
 
    . Jusqu’au 14 novembre et à partir du 16 janvier : la première rencontre débute à 13 h (ou à 12h30 au plus 
tard si le terrain est en surface synthétique), la seconde à 15h00. 
    . Du 15 novembre au 15 Janvier : la première rencontre débute à 12h30 (ou à 12h00 au plus tard si le 
terrain est en surface synthétique), la seconde à 14h30. 
 

 
 

 
INFORMATION AUX CLUBS DE D4 

 
- à partir de la saison 2026/2027 plus d’obligations d’arbitres pour les équipes premières de D4 
(Article 47.4 du Statut de l’Arbitrage). 
 
- pour cette saison 2025/2026, deux mutations autorisées pour les clubs de D4 en 3ème année 
d’infraction (plus de mutation) et non autorisé à monter en fin de saison. 
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FORFAIT 
 
Hors délais  
 
Match n° 55117283 – FC Diors 1 / AS Marche Occitane 1 du 15.11.2025 – Coupe Alain Labrune (U17) : 
 
La Commission, 

. Jugeant sur le fond et en première instance, 

. considérant que l’article 24.1 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts dispose que tout club 

déclarant forfait doit prévenir le service compétition de la Ligue ou du District concerné par courriel avant le 

Vendredi 12 h 00 pour une rencontre ayant lieu le week-end. 

. considérant que l’e-mail du club de FC Diors adressé au District de l’Indre de Football et à son club adverse 

en date du 14/11/2025 à 15 :02 déclarant le forfait de son équipe,  

Par ces motifs,   

. décide match perdu par forfait à FC Diors (0 but et -1 point) pour en reporter le bénéfice à AS Marche 

Occittane 1 (3 buts et 3 points) en application de l’article 6.1. f des Règlements Généraux de la Ligue et de 

ses Districts.  

FC Diors doit : 

• Amende pour forfait hors délais = 45 euros X 2  
 

De ce fait, le FC Diors ne pourra participer à la Coupe de District U17 
 

COUPES JEUNES 
 
 

Coupe Pierre ROUX U18 

 
HOMOLOGATION du 1er tour de la Coupe Pierre ROUX (U18) 
Sont qualifiés pour le 2ème tour : EGC Touvent Cx, E. Gatines/Vicq/Fcp, Espoir Bords de Creuse, SA Issoudun, 
Espoir Boischaut Sud, G. Val de l’Indre + l’exempt la Berrichonne Cx 
 
1er tour de la Coupe Pierre ROUX  
 

N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date  match Heure 

55117277 Fc Deols Poinconnet  Us 06/12/2025 15H 

 
 

Coupe Alain LABRUNE U17  

 
HOMOLOGATION du 1er tour de la Coupe Alain LABRUNE (U17) 
Sont qualifiés pour le 2ème tour : EGC Touvent Cx, Espoir Boischaut Sud, AS La Marche Occitane, US Le 
Poinçonnet, Foot Sud Bouzanne + les 2 exempts : SC Vatan, US St Maur  
 
1er tour de la Coupe Alain LABRUNE U17  
 

N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 

55117287 Chateauroux Fc Deols 22/11/2025 15H 
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Coupe Maurice HERVAULT U15  

 
HOMOLOGATION du 1er tour de la Coupe Maurice HERVAULT U15 
Sont qualifiés pour le 2ème tour : EGC Touvent Cx, FC Déols, US Le Poinçonnet 
 
Tirage du 2ème tour de la Coupe Maurice HERVAULT U15  
 

N°  match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 

55117371 Foot. Sud Bouzanne Chateauroux 20/12/2025 15H 

 
 

Coupe de District U15  

 
HOMOLOGATION du 1er tour de la Coupe de District U15  
Sont qualifiés pour le 2ème tour : ACS Buzançais, Espoir Boischaut Sud, Espoir Bords de Creuse, US Le Blanc 
 
 

TIRAGE COUPE DE L’INDRE RENÉ SCHOEN 
 
HOMOLOGATION du 2ème tour de la Coupe de l’Indre René SCHOEN : 
Sont qualifiés pour les 16èmes de finale : ECL St Christophe Cx, FC2S, AC St Aout, US Azay le Ferron, AS Jeu les 
Bois, E. Pont Chrétien, AS St Gaultier Thenay, US St Maur, La Mifa 36, SS Cluis 1, AC Parnac V.A., FCMO, FC 
Levroux, BVN, Ardentes, FC2MT, SS Ecueillé, US Montgivray, SA Issoudun, US Le Blanc, USAP, SC Vatan, US 
Villedieu, FC Déols, US Aigurande, SS Bélâbre, ES Poulaines, US Reuilly, US Le Poinçonnet, A St Valentin, EGC 
Touvent Cx, AS Ingrandes 
 
 
Les 1/16ème de finale de la Coupe de l’Indre René SCHOEN sont décalés au week-end du 20-21 décembre.  
 

Le tirage de la Coupe de l’Indre aura lieu le Mercredi 3 décembre 19h 
 chez notre partenaire Intersport 

 
 

CHALLENGE LEGROS 
 
Tirage du 1er tour de la Coupe Henri LEGROS effectué par Thomas SORRENTINO et Clémentine CHARRAUD 
donne les rencontres suivantes qui se dérouleront le 30 Novembre 2025 à 14 h sur le terrain du club 1er 
nommé : 
 
Clubs présents : US Tilly, US Montgivray, AC Villers 
 

N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 

55208348 Villers Ac 1 F.C. Luant 1 30/11/2025 14H 

55208341 Coings Cere As 1 Fc Valp 36 1 30/11/2025 14H 

55208340 Niherne As 1 Us 2r 1 30/11/2025 14H 

55208334 St Lactencin 1 Etrechet Es 1 30/11/2025 14H 

55208344 Nohant Vic 1 Alliance C.S. Buzanc 1 21/12/2025 14H 

55208350 A.S. Brion 1 Maron As 1 30/11/2025 14H 

55208339 St Valentin 1 Poulaines Es 1 21/12/2025 14H 

55208342 Arph/Clion E. 1 Tournon Fc 1 30/11/2025 14H 

55208332 Sazeray Vigou 1 Belabre Ss 1 30/11/2025 14H 
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55208335 Ent.S. Vineuil Brion 1 Pouligny St P 1 30/11/2025 14H 

55208336 Cx Fontchoir 1 A.S.C. Chabris 1 30/11/2025 14H 

55208338 Ent.Palluau/St-Genou 1 Diors Fc 1 21/12/2025 14H 

55208337 Vicq Nahon Lv 1 Sc Segry 1 30/11/2025 14H 

55208346 Sc Issoldunois 1 Us La Chatre 1 21/12/2025 14H 

55208347 S.C. Tendu 1 Ambrault Patr 1 30/11/2025 14H 

55208349 U.S. Gatines 1 U.S. Brenne Vendoeuv 1 30/11/2025 14H 

55208331 U.S. Argy 1 A.S. Ingrandes 1 30/11/2025 14H 

55208343 Ciron Us 1 Fc S.S.R.P 1 30/11/2025 14H 

55208345 Montierchaume 1 Issoudun Sa 1 30/11/2025 14H 

55208333 Vouillon Us 1 Fc Etoile Cx 1 30/11/2025 14H 

 
 
Exempts :  
US Azay Ferron, BVN, Cluis, ECL St Christophe, FC Levroux, FCMO, FC2S, AS Jeu les Bois, La Mifa, AC Parnac, 
E. Pont Chrétien, AC St Aout, AS St Gaultier Thenay, US St Maur, SS Ecueille, AS Ardentes, FC2MT, US 
Montgivray, US Aigurande. 
 
 

COUPE BARES 
 
Tirage du 1er tour de la Coupe Edouard BARES effectué par Thomas SORRENTINO et Clémentine CHARRAUD 
donne les rencontres suivantes qui se dérouleront le Dimanche 30 Novembre 2025 à 14 h sur le terrain du 
club 1er nommé : 
 
Clubs présents : US Tilly, US Montgivray, AC Villers 
 
 

N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 

55208458 Parnac V.A Ac 2 Us 2r 2 30/11/2025 14H 

55208455 Jeu Les Bois 2 Ent.S. Vineuil Brion 2 30/11/2025 14H 

55208453 Ent. Le Pont Chretie 2 Ent. Acsb Usbv 3 30/11/2025 14H 

55208451 Veuil Ec 1 Cluis Ss 2 30/11/2025 14H 

55208454 F.C. Levroux 2 Ent. Fc2s/Nohant Vic 2 30/11/2025 14H 

55208461 Fc S.S.R.P 2 Fc Valp 36 3 30/11/2025 14H 

55208459 Liniez Ac 1 Ecl St Christophe 2 30/11/2025 14H 

55208460 Belabre Ss 2 Tilly Us 1 30/11/2025 14H 

55208457 Bouges Us 1 St Lactencin 2 30/11/2025 14H 

55208456 U.S. Montgivray 3 Ambrault Patr 2 30/11/2025 14H 

55208462 U.S. St Maur 3 Sp.C. Vatan 4 30/11/2025 14H 

55208452 AS Niherne 2 E. Pallau-St Genou 2 07/12/2025 14 hH 

 
 
Exempts : 
Anjouin, Ciron, Fontchoir, Sazeray Vigoulant, SC Issoldunois, US Argy, Villegouin, US Vouillon, Montchevrier, 
Etrechet, FCMO, FC2MT, FCBL, Maron, Mosnay BVN, Pouligny, Pruniers, Reuilly, Villedieu,  
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TIRAGES Coupes Féminines 
 
 

Coupe de l’Indre Féminines  

 
1er tour de la Coupe de l’Indre Féminines : 
 

Numéro 
match Equipe recevante Equipe visiteuse 

Date de 
match Heure 

55158764 Touvent Chat. Alliance C.S. Buzanc 23/11/2025 14H30 

55158763 F.C. Luant Ent.Asc-Csf 1 11/01/2026 14h30 

55158765 Cluis Ss Ent. Fc2mt/Usyp/Char 11/01/2026 14H30 

55158768 Belabre Ss Jeu Les Bois 22/11/2025 20h00 

55158767 U.S. Montgivray U.S. Le Blanc 23/11/2025 14H30 

55158762 U.S. St Maur Parnac V.A Ac 23/11/2025 14H30 

55158766 Villedieu Us Bas Berry Fc 11/01/2026 14H30 

 
Exempt : La Berrichonne de Châteauroux 
 
Le FC Luant, SS Cluis et FC Bas Berry étant engagés également en Coupe du Centre-Val de Loire, les rencontres 
Coupe de l’Indre féminines à 11 sont déplacées au 11/01/2026. 
 
 

Challenge Raymond CAUTINAT  

 
1er tour du Challenge Raymond CAUTINAT :  
 

N° match Equipe recevante 
Equipe visiteuse 

Date de 
match Heure 

55158741 Bvn Arph/Clion E. 23/11/2025 10H 

55158746 Sassierges Ec Us 2r 23/11/2025 10H 

55158744 F.C. Levroux U.S. St Maur 11/01/2026 10H 

55158743 Obterre Fc Villedieu Us 23/11/2025 10H 

55158742 Ecueille Ss Poulaines Es 23/11/2025 10H 

55158745 U.S. Montgivray U.S.A.P. 25/01/2026 10H 

 
Exempts : As Niherne, AC Parnac 
 
L’US St Maur et l’US Montgivray étant engagés également en Coupe de l’Indre à 11, les rencontres de 
Challenge Cautinat sont déplacées. 
 
L’US Villedieu peut jouer sa rencontre en challenge Cautinat car le FC Bas Berry est encore engagé en Coupe 
du Centre. 

 
 

COURRIERS 
 
JS Pruniers : confirmation engagement en Coupe Barès 
E. Mosnay : Coupe barès les metchs se joueront à Montipouret  
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EGC Touvent : réponse faite par mail 
FC2MT : Réponse faite par mail  
AS Mâron : Réponse faite par mail  
 
 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Départementale d’Appel Général 

du District de l’Indre de Football (secretariat@indre.fff.fr), dans les conditions de forme prévues aux articles 

188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF et 38 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts:  

- dans un délai de 3 jours à compter du lendemain du jour de leur notification pour les décisions portant sur 

l’organisation ou le déroulement de la compétition ou relatives à un litige survenu lors des 4 dernières 

journées de la compétition 

- dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification dans les autres cas. 

 
La Présidente de la C.S. 
C. CHARRAUD 
 

mailto:secretariat@indre.fff.fr

